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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre
Séance du 18 mai 2005

N°2005.05.A.4.1.

OBJET :
PISCINES COMMUNAUTAIRES - TARIFS ET HORAIRES SAISON 2005
Le dix-huit mai deux mille cinq, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la salle des fêtes d’Artannes-sur-Indre, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - M. COUSTEAU - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. DROUVIN - M. FROGER
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. BOURINEAU
· Commune de Sorigny : M. PALAT - M. PLOQUIN - M. VIEVILLE
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. FILLON - M. LE NOACH
Absent excusé : néant
Pouvoir : néant
Secrétaire de séance : M. PELLETIER

Considérant qu’il appartient désormais à la Communauté de Communes du Val de l’Indre en tant qu’autorité gestionnaire et exploitante des piscines d’Esvres-sur-Indre et de Saint-Branchs d’en fixer les horaires d’ouverture au public et les tarifs ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· De fixer comme suit les horaires d’ouverture au public pour la saison 2005 :

Du samedi 21 mai au vendredi 1er juillet inclus


Esvres sur Indre et Saint Branchs

MERCREDI
13 H - 19 H

SAMEDI - DIMANCHE
10 H - 12 H
13 H - 19 H

Du samedi 2 juillet au mercredi 31 août inclus


Esvres sur Indre
Saint Branchs

DU LUNDI AU VENDREDI
12 H - 20 H
12H30 - 19H30

SAMEDI - DIMANCHE - JOURS FERIES
10 H - 20 H
10 H - 19H30

· De fixer comme suit les tarifs applicables pour la saison 2005 :
	Adultes ticket unitaire
	2,20 €

	Adultes carte de 10 entrées
	12,45 €

	Enfants de moins de 15 ans ticket unitaire
	1,70 €

	Enfants de moins de 15 ans carte de 10 entrées
	6,65 €

	Ets publics et privés sous contrat d’enseignement primaire et maternel de la Vallée de l’Indre

CLSH de la Vallée de l’Indre
	Gratuité

	Ets publics d’enseignement secondaire
	22,87 € par ligne d’eau et par heure

	Associations à objet sportif natatoire dont le siège est situé sur le territoire communautaire
	Gratuité

	Autres groupements au sens de l’article 2 du règlement général
	2,60 € par ligne d’eau et par heure


L’ensemble des titres sont valables dans les deux piscines communautaires quel que soit le lieu d’achat.
Pour extrait conforme

Le Président,



Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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